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Analyses, commentaires et informations sur l'actualité suisse
Depuis 1963, un point de vue de gauche, réformiste et indépendant
En continu, avec liens et commentaires, sur domainepublic.ch
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Edition PDF du 8 octobre 2012
Les articles mis en ligne depuis DP 1969 du 1 octobre 2012

Dans ce numéro

La part publique de la plus-value foncière (André
Gavillet)
Les cantons planifieront l'aménagement de leur avenir. Il ne s'agit plus de
transformer le battoir en salle des fêtes

Les droits populaires otages d'une procédure
inappropriée (Jean-Daniel Delley)
Illustration par la cacade genevoise sur les référendums contre Rubik

Le très Saint-Gothard à coup de milliards (Yvette
Jaggi)
Vient le temps de penser au parcours du Plateau autant qu'à la traversée
des Alpes

Banque d'investissements et banque de dépôts
(Jean-Pierre Ghelfi)
La Suisse ne sépare pas, l'Union européenne pourrait le faire
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